
Dates de collectes, parcs à conteneurs, consignes de tri… 
Découvrez à l’intérieur, toutes les informations utiles  
pour une bonne gestion de vos déchets ainsi que le calendrier 
éco-consommation dédié aux déchets spéciaux des ménages. 

Calendrier des collectes de déchets 2010

Commune d’Anhée

Changement d’horaire des parcs à conteneurs à partir du 1er janvier
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Comment rendre sa maison propre et saine tout en évitant l’abus 
de produits dangereux et néfastes pour la santé ?
Découvrez-le au travers des 12 feuillets de votre calendrier  
d’éco-consommation 2010 !
Comme chaque année, BEP Environnement, votre intercommunale de gestion des 
déchets, vous propose son calendrier.

Vous y trouverez de nombreux renseignements utiles au fil des pages, ainsi que des 
informations pratiques qui concernent les services mis en place dans votre commune 
pour rendre le tri, la collecte et le recyclage de vos déchets ménagers les plus  
efficaces possible ! 

Vous connaissez sans doute l’expression «déchets spéciaux des ménages» ? Parce  
que cette catégorie de déchets est très répandue dans nos foyers et parce que  
l’information concernant leur usage, leur identité et leur élimination est souvent 
oubliée, nous avons décidé d’en faire notre thématique 2010.

Pesticides, désodorisants, détergents divers, nous utilisons tous les jours une vaste 
gamme de produits qui peuvent s’avérer néfastes pour notre santé et notre environ-
nement. Nous ne pouvons que vous recommander de les utiliser avec précaution et 
parcimonie. Mois par mois, voici quelques conseils utiles que nous vous invitons à 
consulter pour le bien-être de votre famille et de notre terre ! Bonne lecture.

Planète en jeu – Ils vont sauver le monde ! Ou du moins essayer…
En automne, les trois télévisions locales de la Province  
de Namur diffuseront pour la troisième année consécutive, 
«Planète en jeu». 

Quatre équipes s’affronteront au travers de cinq manches  
hautes en couleur sur le thème de l’environnement, de la  
prévention et de la gestion des déchets. Les participants 

devront faire preuve de persévérance, d’esprit logique et de créativité. 

Cette année, en point de mire : la gestion des déchets spéciaux des ménages.  
Cette thématique y sera traitée de manière ludique, pédagogique et interactive.

Si vous souhaitez participer, rien de plus simple ! Il suffit de constituer une équipe 
composée de 2 adultes et de 2 enfants en scolarité primaire et d’envoyer une  
présentation motivée par mail à environnement@bep.be avant le 15 juin.

Alors, tous à vos écrans !

Comment bien l’utiliser ?
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Chez vous, des produits dangereux ?  
Non, pensez-vous…
Détergents, détartrants, nettoie-fours, cirages, eau de Javel, ammoniaque, 
soude caustique, aérosols non alimentaires ou non cosmétiques, 
thermomètre au mercure, peintures, dissolvants, vernis, colle, 
résines, antirouilles, décapants, diluants, détachants, piles, batteries, 
accumulateurs, huiles de vidange, antigel, pesticides, insecticides, engrais 
chimiques, encres, produits labo photo, radiographies, seringues, tubes 
néons et même ampoules économiques !

Tous ces déchets se retrouvent pourtant chez vous et une fois devenus 
déchets, ils doivent être dirigés vers des filières de traitement 
appropriées.

Comment s’en débarrasser ? 
Les produits spéciaux peuvent avoir des effets néfastes sur votre santé 
et l’environnement. En les apportant au parc à conteneurs, vous aurez 
l’assurance qu’ils seront traités dans le respect de l’environnement. Même 
vides, les emballages ayant contenu des déchets spéciaux sont à apporter 
aux parcs à conteneurs pour un traitement adéquat. 

Des alternatives écologiques
En adaptant quelque peu vos habitudes et en choisissant judicieusement 
vos produits, vous obtiendrez une maison belle, propre et saine. 
Découvrez au fil des pages ces alternatives extraites de notre brochure  
sur les déchets spéciaux des ménages, disponible gratuitement sur 
 simple demande à www.bepenvironnement.be ou par courrier  
à BEP Environnement – Avenue Sergent Vrithoff, 2 – 5000 Namur.

Calendrier d’éco-consommation : Des symboles pour vous aider 
Lisez attentivement les étiquettes et repérez les symboles de danger qui vous renseigneront  
sur la dangerosité des produits.les déchets dangereux :  

réduire leur utilisation pour préserver  
notre santé et notre environnement. Danger pour la santé

Symbole Type de danger description et sources de danger Exemple de produit

XN Nocif Danger pour la santé si ingestion,  
inhalation ou contact avec la peau.

Trichloréthylène

Xi Irritant Inflammation de la peau et des 
muqueuses si contacts immédiats, 
prolongés ou répétés.

Eau de javel

T+ et T Très toxique  
et toxique

Altération grave de la santé et risque 
de mort si ingestion, inhalation ou 
contact avec la peau.

Parathion, méthanol

C Corrosif Brûlures graves au contact de la peau 
et des muqueuses.

Soude caustique

Danger pour la sécurité

Symbole Type de danger description et sources de danger Exemple de produit

O Carburant Favorise ou amplifie l’inflammabilité 
d’autres produits.

Pastilles d’eau de 
Javel

F Inflammable Prend feu facilement en présence d’une 
flamme, d’une étincelle ou d’une source 
de chaleur (taque électrique).

Acétone

F+ Très inflammable Prend feu extrêmement facilement en 
présence d’une flamme ou d’une étin-
celle même en-dessous de 0°C.

Ether

Danger pour l’environnement

Symbole Type de danger description et sources de danger Exemple de produit

N Danger pour 
l’environnement

Provoque des dégâts pour le milieu 
aquatique, la faune, la flore, immédiats 
ou différés. Les produits détruisant la 
couche d’ozone en font partie.

Mercure, tétrachlorure 
de carbone

Plus d’infos sur www.poisoncentre.be, rubrique Etiquetage.
En cas d’urgence, appelez le Centre Antipoisons au 070/245 245.
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* ��Les quotas journaliers maxima sont repris  
dans le Guide des Parcs à conteneurs

Au parc à conteneurs*

Pour connaître le règlement des 
parcs et pour en savoir plus sur 
les matières acceptées, demandez 
le guide pratique auprès des 
préposés des parcs à conteneurs 
ou contactez-nous par téléphone 
au 081/71.82.11  
ou par mail à l’adresse suivante :
environnement@bep.be

Déchets inertes

Pneus 

Piles

Cartouches d’encre

Textiles Huiles moteur Déchets de jardin

Déchets d’équipements  
électriques et électroniques

Encombrants  
ménagers

Frigolite  
de calage

Bois

Métaux

Bouchons et  
plaques en liège 

Graisses et  
huiles de friture

Déchets spéciaux  
des ménages

Pots de fleurs  
en plastique

Horaires
Ouvert du mardi au samedi de 9h00 à 17h00. 
Fermé les dimanches, lundis, jours fériés légaux, le samedi 2 janvier ainsi que les vendredis 24 et 31 décembre dès 12h00. 

Tout déversement de déchets dans les conteneurs doit être terminé pour l’heure de fermeture du parc à conteneurs. 

Conditions d’accès
Nous vous rappelons que l’accès aux parcs est réservé aux PARTICULIERS et que la récupération d’objets dans l’enceinte des parcs est strictement interdite.
�L’accès au parc est autorisé aux commerces, artisans, PME, agriculteurs, administrations publiques, uniquement pour l’apport de certaines matières recyclables. 

Plus d’infos dans le guide pratique des parcs à conteneurs ou sur www.bepenvironnement.be

Rue de la Molignée à Warnant • Tél. : 082/61.46.20

Films et sachets plastiques 
propres, non souillés

Amiante-ciment en petites quantités 
conditionnée dans des sacs spéciaux 
en vente dans les parcs au prix de 
2€. Dépôt permis dans les parcs 
de Bièvre, Cerfontaine, Doische, 
Gembloux, Hamois, Hastière, Malonne 
et Malvoisin. 
Renseignements sur 
www.bepenvironnement.be
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Nouvel horaire  des parcs à partir  du 1er janvier



Pour que vos déchets soient bien collectés

Un sac PMC mal trié = un sac refusé.  
Respectez les consignes de tri. 
En cas d’hésitation, consultez le guide de tri 
sur www.fostplus.be ou contactez le BEP 
Environnement au 081/71.82.11

2

Merci de comprendre que les collectes ne 
peuvent être assurées si les voiries sont 
impraticables (neige, verglas...). Dans ce 
cas, veuillez représenter vos déchets à la 
prochaine collecte.

3

Sortez vos déchets avant 7h00 le matin du jour 
de collecte ou la veille au soir. Déposez votre 
conteneur à puces, vos papiers-cartons et vos 
sacs PMC de manière bien visible et accessible 
en bord de voirie sans gêner le passage.

1

enlevement gratuit de vos encombrants

Où se procurer les sacs bleus PMC ?
Un rouleau de 20 sacs bleus vous sera remis gratuitement en échange du bon repris à la page 23.  
Vous pouvez vous procurer des sacs supplémentaires auprès du service population au prix préférentiel de 1,50e  
le rouleau de 20 sacs, (heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00, le mercredi de 09h00 à 12h00  
et de 13h00 à 16h00 et le samedi de 09h00 à 11h30) ou dans les commerces au prix réglementaire de 2,60e.

PMC
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Une fois par trimestre (les  jeudis 11 mars, 10 juin, 9 septembre et 9 décembre) sur inscription 
au 082/69 86 10 (au plus tard pour le mercredi midi du jour précédant le ramassage).

Ce qu’il faut entendre par «Encombrants»
Les objets encombrants sont des déchets non organiques (c’est-à-dire qui ne  
fermentent pas), issus de l’activité normale des ménages, mais trop volumineux pour 
pouvoir entrer dans un sac poubelle réglementaire ou un conteneur à puce.
Exemples : mobilier (chaises, tables, divans, fauteuils, matelas, tapis, moquette, portes, châssis 
avec ou sans vitres de maximum 1 m x 1 m 50…), frigolite (plaques d’isolation, frigolite 
d’emballages), déchets métalliques (vélos, sommiers, cuisinières au gaz, radiateurs, treillis,…) 

remarques :
-  2 m3 par ménage et par passage
-  Poids maximum pour chaque objet : 75 kg
-  �Vous pouvez également vous défaire de vos encombrants en les apportant au parc à 

conteneurs

Pour une question de chargement, de législation et de sécurité, les 
déchets suivants ne sont pas considérés comme des encombrants :
Les pneus, les déchets d’équipements électriques et électroniques (électroménager, 
hi-fi, T.V., ordinateur, tube néon…), les déchets dangereux (batterie, pots de 
peintures, huile et graisse de friture…), les récipients contenant ou ayant contenu 
des produits, les bonbonnes de gaz, les grands châssis avec vitres (supérieur à 1 m 
x 1 m 50), les déblais de travaux de plafonnage ou de démolition (blocs de béton, 
pierres, sacs de ciment, sacs de plâtre, briques, gravats), poteaux et piquets en 
béton, déchets de couverture de toitures ou de cloisons, plaques de plâtre, les fils 
de fer barbelés, les objets en faïence (lavabo, wc, bac de douche…).

Ces déchets peuvent être apportés aux parcs à conteneurs à l’exception des 
bonbonnes de gaz qui doivent être ramenées chez le vendeur. 
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En triant vos déchets organiques,  
vous soutenez le Télévie.  
Objectif : 30.000 euros (voir page 18)

Consultez aussi votre calendrier de collectes sur
www.bepenvironnement.be

En vous inscrivant par mail, vous recevrez automatiquement 
chaque mois, vos dates de collectes.

 ANHeE, HAUT-LE-WASTIA, WARNANT, SALET			 

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Déchets ménagers &
Déchets organiques

5, 12, 19, 26 2, 9, 16, 23 2, 9, 16, 23, 30 6, 13, 20, 27 4, 11, 18, 25 1, 8, 15, 22, 29 6, 13, 20, 27
3, 10, 17, 24, 

31
7, 14, 21, 28 5, 12, 19, 26

2, 9, 16, 23, 
30

7, 14, 21, 28

papiers & cartons 14 11 11 8 6 10 8 12 9 14 18 9

pmc 11, 25 8, 22 8, 22 6, 19 3, 17 3, 14, 28 12, 26 9, 23 6, 20 4, 18 2, 15, 29 13, 27

 ANNEVOIE-ROUILLON, HUN  !  Changement de jour de collecte des déchets ménagers et des déchets organiques. Dorénavant, le mardi.

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Déchets ménagers &
Déchets organiques

5, 12, 19, 26 2, 9, 16, 23 2, 9, 16, 23, 30 6, 13, 20, 27 4, 11, 18, 25 1, 8, 15, 22, 29 6, 13, 20, 27
3, 10, 17, 24, 

31
7, 14, 21, 28 5, 12, 19, 26

2, 9, 16, 23, 
30

7, 14, 21, 28

papiers & cartons 12 9 9 13 11 8 13 10 14 12 16 14

pmc 11, 25 8, 22 8, 22 6, 19 3, 17 3, 14, 28 12, 26 9, 23 6, 20 4, 18 2, 15, 29 13, 27

Tableaux des collectes ANHéE 2010
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 BIOUL, DENeE			 

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Déchets ménagers &
Déchets organiques

4, 11, 18, 25 1, 8, 15, 22 1, 8, 15, 22, 29 12, 19, 26 3, 10, 17, 31 7, 14, 21, 28 5, 12, 19, 26
2, 9, 16, 23, 

30
6, 13, 20, 27 4, 11, 18, 25 8, 15, 22, 29 6, 13, 20, 27

papiers & cartons 5 2 2, 30 4 1 6 3 7 5, 29 7

pmc 11, 25 8, 22 8, 22 6, 19 3, 17 3, 14, 28 12, 26 9, 23 6, 20 4, 18 2, 15, 29 13, 27

 SOSOYE, MAREDRET		

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Déchets ménagers &
Déchets organiques

5, 12, 19, 26 2, 9, 16, 23 2, 9, 16, 23, 30 6, 13, 20, 27 4, 11, 18, 25 1, 8, 15, 22, 29 6, 13, 20, 27
3, 10, 17, 24, 

31
7, 14, 21, 28 5, 12, 19, 26

2, 9, 16, 23, 
30

7, 14, 21, 28

papiers & cartons 22 19 19 23 21 18 16 20 17 15 19 17

pmc 11, 25 8, 22 8, 22 6, 19 3, 17 3, 14, 28 12, 26 9, 23 6, 20 4, 18 2, 15, 29 13, 27

Commune d’Anhée 

Ce bon pourra être échangé au Service Population  
de l’Administration Communale d’Anhée.
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Calendrier des collectes 
de déchets 2010
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Plus d’informations :

BEP Environnement
Votre Intercommunale de gestion des déchets ménagers

Avenue Sergent Vrithoff, 2 • 5000 Namur
Tél. : 081/71.82.11 • Fax : 081/71.82.50

www.bepenvironnement.be

Administration communale 
d’Anhée

Place Communale, 6 • 5537 Anhée
Tél. : 082/69.86.10 • Fax : 082/61.28.67

www.anhee.be
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Vous voulez en savoir plus sur le tri sélectif  
et le recyclage de vos déchets d’emballages ?  
Rendez-vous sur www.fostplus.be

Avec le soutien 
de la Région wallonne 
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Commune d’Anhée 

Ce bon pourra être échangé au Service Population  
de l’Administration Communale d’Anhée.


